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Le conseil en périnatalité:
des réponses 
		   à vos questions.

Quels sont mes droits au travail? Comment se déroulera mon séjour à la maternité?  
Sur quel soutien pouvons-nous compter au retour à la maison avec notre enfant?  
Nous ne sommes pas mariés, quel nom prendra notre enfant? Que prévoir dans notre  
budget avec un enfant? Sur quelles allocations ou aides �nancières pouvons-nous compter?

L’arrivée d’un enfant pose 
toujours mille et une que-
stions d’ordre pratique, 

économique ou socio-juridique. 
Devenir parent est une période de 
grands changements, de plus 
grande sensibilité émotionnelle et 
relationnelle. Il n’est pas toujours 
aisé de faire part de ses interroga-
tions ou inquiétudes à son entou-
rage comme à son gynécologue. 
Pour y répondre, Profa a mis en 
place un service: le Conseil en 
périnatalité (grossesse, maternité, 
paternité), qui s’est progressive-
ment développé dans les régions 
du canton de Vaud. Il est subven
tionné par le service de la santé 
publique (SSP) et s’intègre au 
«programme cantonal de promo
tion de la santé et de prévention 
primaire enfants (0-6 ans) – pa-
rents». Pour que cette prestation 
soit accessible à tous, les entretiens 
ne sont pas facturés. Un service 
identique existe au CHUV.

Un tandem sage-femme et 
assistante sociale à votre écoute
Une sage-femme conseillère et une 
assistante sociale spécialisée en 
périnatalité travaillent en tandem 
dans le but d’offrir information, 
accompagnement et une orienta
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tion adaptée à tous les futurs pa-
rents en tenant compte du con-
texte personnel, familial et social. 
Elles travaillent en collaboration 
étroite avec les autres profession
nels de la périnatalité: gynéco
logues, pédiatres, sages-femmes 
indépendantes, in�rmières de la 
petite enfance, etc.

Les femmes enceintes et futurs 
pères peuvent s’adresser au Conseil 
en périnatalité à tout moment de 
la grossesse et durant les six mois 
qui suivent la naissance de l’enfant 
(pour les questions socio-juridi
ques). Ils seront reçus par la 
sage-femme conseillère pour un ou 
plusieurs entretiens, durant les
quels ils pourront aborder les 
questions relatives à la grossesse, 
l’accouchement, l’allaitement, l’or
ganisation et l’accueil du nouveau-
né à la maison mais aussi les chan-
gements émotionnels liés à la 
maternité et à la paternité ainsi que 
toutes les dif�cultés particulières 
qui peuvent survenir durant cette 
période. C’est aussi l’occasion de 
reparler des éventuelles naissances 
précédentes. Avec l’assistante so-
ciale, ils feront le tour des aspects 
juridiques (droit du travail, congé 
maternité, �liation, reconnais-
sance de l’enfant, etc.). En�n, ils 
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�)�� Le Conseil en périnatalité est présent dans 
le canton de Vaud: Aigle, Lausanne, Morges, 
Nyon, Payerne, Renens, Vevey, Yverdon 
et Pied du Jura (consultation itinérante à 
Cossonay, Orbe, Vallorbe, la Vallée de Joux).  
Tél. et adresses exacts sous:  
www.profa.ch/Contact/Contact_CP.html 

�)�� «Carnet d’adresses à l’usage des parents», 
sur le site de l’Etat de Vaud:  
www.vd.ch/ca-petite-enfance 

PRofA, C'EST AUSSi: 

�)�� Education sexuelle

�)�� Planning familial

�)�� Conseil en périnatalité

�)�� Consultation conjugale 

et de sexologie

�)�� Centre Lavi.
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disposeront également d’infor
mations sur les ressources et équi
pements de la région (modes de 
garde, lieux de rencontre et autres 
adresses) ainsi que les allocations 
existantes, les assurances sociales, 
les aides possibles à domicile, etc.

En vue de l’accouchement et 
du retour à domicile, la sage-
femme conseillère établit avec les 
futurs parents un document de 
transmission («dossier périnatal») 
adressé à l’équipe médicale de la 
maternité. Ce document leur 
permettra d’exprimer leurs désirs 
et éventuelles inquiétudes. Les 
professionnels de la maternité 
pourront ainsi les accompagner de 
façon plus personnalisée. 

Conseil en périnatalité: une presta-
tion de la fondation Profa. 


